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La transition démographique et la progression des maladies chroniques,  
mettent à l’épreuve la soutenabilité et l’efficience de nos systèmes de santé. 
Face à ces enjeux, communs à la France et au Danemark, l’Alliance franco-danoise 
de santé vise à nourrir le débat public en identifiant des leviers concrets  
pour renforcer l’efficience, la prévention et l’innovation au service des patients,  
dans un contexte géopolitique exigeant.

Vers un système 
de santé plus efficient :
les recommandations de l’Alliance  
franco-danoise de santé issues de l’analyse 
de sept maladies chroniques en France
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LE FARDEAU DE 7 MALADIES CHRONIQUES : 
25 MILLIONS DE CAS ET 52 MILLIARDS 
D’EUROS PAR AN
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RÉUSSIR LA TRANSITION VERS UN  
SYSTÈME DE SANTÉ PLUS EFFICIENT :  
LES PROPOSITIONS DE L’ALLIANCE  
FRANCO-DANOISE DE SANTÉ
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› �Considérer l’investissement en prévention comme un levier stratégique et intégrer la santé dans toutes les 
politiques publiques via l’approche  One  Health, via des évaluations d’impact sur la santé (EIS) pour chaque 
politique publique. 

› �Valoriser l’apport thérapeutique des produits de santé en prévention secondaire et tertiaire, lorsque le laboratoire 
apporte des éléments démontrant leur efficacité préventive, notamment en matière de qualité de vie, d’observance, 
de réduction des risques et des complications.

› �Optimiser l’utilisation des indicateurs rapportés par les patients (PROs) en les considérants comme des éléments 
essentiels éclairant leur expérience vécue.

�Investir dans les préventions   
pour une population en meilleure santé  
et un système soutenable 

2 Faire de l’organisation des parcours  
un levier d’efficience 

› �Dans un contexte de tensions sur les ressources humaines en santé, renforcer le rôle, la coordination et la 
complémentarité des professionnels de santé dans la prévention et la prise en charge des patients atteints de 
maladies chroniques (pharmaciens, infirmiers, biologistes médicaux, acteurs de la santé à domicile).

› �Construire des parcours chroniques coordonnés, favorisant l’innovation, la qualité des soins et l’expérience des 
patients notamment à travers des partenariats publics-privés.

› �Utiliser le numérique pour davantage fluidifier les parcours : plateformes d’accompagnement thérapeutique, 
outils d’aide à l’observance, télésuivi, solutions de coordination. 
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› �Lancer une Stratégie Nationale de Santé assortie d’une loi de programmation pour la santé sur le même modèle 
que les lois de programmation militaire, intérieur, justice.  

› �Mettre en place une gouvernance interministérielle par la création d’un secrétariat interministériel dédié aux 
maladies chroniques placé sous le haut patronage de Matignon, pour coordonner l’ensemble des politiques 
publiques de prévention et de parcours de soins.  

› �Renforcer et opérationnaliser la prise en compte de critères tels que lieu de production, la décarbonation et la 
prévention dans le calcul de l’assiette fiscale en particulier la clause de sauvegarde.

Adapter le système de santé en renforçant  
la planification stratégique
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Ces résultats mettent en évidence un enjeu central : la transition vers un système de santé plus efficient repose 
sur une action conjointe en matière de prévention, d’organisation des soins et de vision de long terme, afin de 
répondre aux défis démographiques, organisationnels et économiques communs à la France et au Danemark.

Sur cette base, l’Alliance franco-danoise de santé identifie trois priorités d’action pour renforcer l’efficience 
du système, tout en améliorant la prise en charge des patients et la soutenabilité des dépenses.

Les maladies chroniques constituent aujourd’hui un défi majeur pour les systèmes de santé en France, au 
Danemark et en Europe, tant par leur progression que par leur impact humain, sociétal et économique. 
Comprendre précisément leur poids sanitaire et socioéconomique est devenu indispensable pour éclairer l’action 
publique, anticiper les besoins et renforcer la résilience des organisations de santé.
Dans ce contexte, l’Alliance franco-danoise de santé a confié au cabinet Asterès une étude visant à estimer le coût 
médical et socio-économique de sept maladies chroniques. Celle-ci met en évidence un constat clé : en 2024, ces 
pathologies représentent 25 millions de cas cumulés en France, pour un coût annuel estimé à 52 milliards d’euros.
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Alliance franco-danoise de santé est un cercle de réflexion placé sous l’égide de 
l’Ambassade du Danemark, réunissant cinq grandes entreprises danoises de santé 
présentes en France : ALK, Coloplast, LEO Pharma, Lundbeck et Novo Nordisk.

Forts d’un ADN danois, ces acteurs partagent une vision de long terme fondée sur le 
dialogue, l’ancrage territorial, la responsabilité sociétale et une approche intégrée des 
maladies chroniques, au croisement des enjeux sanitaires, économiques et industriels.

En France, les cinq entreprises :

› �emploient plus de 4 000 collaborateurs ;

› �disposent de 16 sites d’implantation, dont 6 sites de fabrication industrielle ;

› �sont détenues par des fondations actionnaires, garantes d’une gouvernance stable et 
d’une vision durable ;

› �couvrent, à travers leurs expertises, plus de 25 millions de cas cumulés de maladies 
chroniques en France ;

› �sont engagées dans la décarbonation de la filière santé et alignées avec les objectifs 
climatiques à horizon 2030.


